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WS Polima Juillet 2018, Royaumont 

Dossier L. Feller/H. Dewez 

 

Archives Nationales, J//529/55: Trois pages extraites du registre d’Othon, régisseur du 

seigneur de Mortagne-du-Nord 

 

Le registre (245x180 mm) couvre l’administration domaniale de la seigneurie de Mortagne 

entre 1273 et 1300, mais a été composé à partir de certains bifeuillets de réemploi, dont trois 

bifeuillets portant des listes remontant pour partie à 1271 et concernant l’administration 

domestique de l’hôtel de Mortagne, dont Othon avait la responsabilité à cette époque. Il s’agit 

d’une liste des objets mis en gage auprès de divers prêteurs, d’une triple liste de la vaisselle, 

des ustensiles de la cuisine, et de la literie de l’hôtel, tandis que le troisième ensemble décrit la 

distribution de linge de maison à deux femmes, Isabelle et Sandrine. Le premier et le troisième 

ensemble (f. 31v, 35r) sont biffés d’un ou deux traits verticaux ; le second (f. 34r), au contraire, 

a été intégré en tant que tel dans le nouveau registre : il figure dans la table des matières, est 

doté d’un marque-page signalant son emplacement dans le volume, et le texte originel a été 

complété et actualisé à plusieurs reprises. 

 

 

F. 31v : Toute la page est biffée de deux traits verticaux 

 

« ¶ Ve ci les gages que mes sire Othes a engagiés de sa recepte dou vaisellement / as lombars 

de Mortaingne : II henas1 apiés2 d’argent tous dorez, si est li uns / a courvercle. Item I grant plat 

d’argent. Item IIII escuelles par Bauduyn de / Mortaingne. Item VI blans3 henas d’argent san 

piés. Item II godes d’argent. Item II / escuelles. Item une petite escuelle. Item II escuelles pour 

C s. et V s. les quex Jehenes / de le Plainne print et les donna Julien de Paris pour I dras et pur 

II dra sandaus4 / jaunes et une escuelle sur le compe mon singneur Othon mise pour XXX s. 

 

[espace vierge] 

 

¶ As lombars de Tournai II moiens plas d’argent et I pot a yaue. / 

 

[espace vierge] 

 

¶ A Boullet X henas blans san piés et III godes d’argent au palloment / de la Panthecouste. » 

 

 

F. 34r : Les ajouts sont signalés par un changement de module et de style 

 

« Ve ci que mes sire Othes [trouva] en l’otel de Mortaingne l’an LXXI [apres] a feste sain 

Martin et / ce qui puis fuint tant con il fu en l’otel. / 

XLIII que plas que escuelles d’argent 

I pot d’argent a vin et II pos a yaue 

II henas dorez apiés, l’un a couvercle 

IX henas d’argent san piez sauva l’un en forgiez mon singneur et I perdut ou / Bruille / 

V godes d’argent / 

                                                 
1 Hanap, gobelet, coupe à boire. 
2 Signe de cancellation ? 
3 Signale l’absence de dorure. 
4 Sendal, tissu ou drap de soie. 
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X louches d’argent si en fu li une anblee5 [et san une enforgier ma dame] et sauva une 

petite en forgiez mon ? singneur ? / qui n’est6 mie de ce compe / 

XVI henas de madre7 a piez d’argent / 

VIII henas de madre san piez si enperdi on ou Bruille II l’an LXXIme que on i menoit8 / et I en 

Mortaugne en l’otel Eustace apres Paques l’an LXXIIme / 

X henas d’argent san piez que mes sires fit faire quant il ala a Toulouze / 

 

Mes sires fist faire a Paris de ces viés escuieles deseure dictes et d’autre argent / l escuieles 

et II platiaus et si acata entunes9 II moiens plas. Summa LIIII pieces d’argent. / 

 

¶ Ve ci les choses de la cuisinne 

X pos de keuvre [et II de Gherart d’Outremer]  et de ses X a il II en Bruille [et IIII 

qui furent les lonbars] et I a roiaus / 

VII pelles et I de Gherart d’Otremer    et de ses set en laissa on une en 

Bruille / 

une pelle a ses 

I blanc chauderon et I de Gherart d’Otremer / 

IIII chaudieres10 et I de Gherart d’Otremer  et de ses IIII est li une a roiaus / 

III chauderons et …. [I de Gherart d’Otremer]  et de ses III est li uns a roiaus / 

I grant bassin et III petis pour laver chiez11 

II wchues / 

La grant cheminee12 de fer de la cuisinne / 

I sergent13 de fer a tourner rot14 

II cramillies15 de fer    et de ses II demoura l’une en Bruille / 

II  amdiers16     et de ses II demoura li uns en Bruille / 

II graq’17 / 

VI cheminons18 de fer    et de ses VI en demeura II en Bruille. / 

 

 

¶ Ve ci le coutes19 

XLII coutes a mainie [et V de Gherart d’Otremer] et [de] ses XLII a il XIII en Bruille et III a 

roiaus et V qui furent les lo… / et III chevesnes20 et mout d’outres choses qui sunt en / livre21 

des comtes ; item II nueves kieltes. / 

II grans leis ma dame a tout les chevesnes / 

                                                 
5 ? 
6 « stest », « srest » ? 
7 Erable 
8 Ou « menoit » seulement ? 
9 Aucunes ? 
10 Marmite, grand récipient de métal pour faire chauffer, bouillir. 
11Les chairs ? 
12 Dispositif servant à évacuer la fumée, cheminée. Ou « partie inférieure de la cheminée servant d’encadrement à 

l’âtre ». 
13 Ferrure destinée à tenir serrées deux pièces de bois. 
14 Broche à rôtir, gril. 
15 De cremail, cramail ? Crémaillère, tige de fer suspendue au-dessus du foyer d’une cheminée. 
16 De « andier », gros chenet servant à la cuisine, landier. Syn. andain. 
17 De « graiche » (craticula) ? Grille ? 
18 Chenet. 
19 Couverture de lit, couette (DMF). Ou (Glossaire de la langue d’oïl XIe-XIVe) « colte, coute, keute, cuilte, 

quieute, etc : couette, coite, courte-pointe : matelas ; lit de plumes, couverture piquée. 
20 Pas trouvé. 
21 Tilde ou pas ? 
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¶ il a en Glausson et en Burgot XIIxx et XVII arpens [bonniers] de bos et XLVI vergés » 

 

Rien folio 34v : c’est couvert d’écritures domaniales plus tardives. Pourtant, étiquette « … de 

l’otel ». Suite folio 35r : même main. A nouveau, le verso est utilisé pour le domaine (le 

peuplage des viviers). 

 

F. 35r : L’ensemble de la page est biffée d’un trait vertical 

 

« ¶ Rechoite a Isabiel 

L’an de grasse M° CC° et LXXIIII le mercredi devant Penthecouste reciut Isabiaus / VIII napes 

nueves / 

VII touailes22 nueves entretenans 

 

[espace vierge] 

 

¶ Rechoite Sandrine de cel jour deseure dit 

XIII bonnes napes de table 

VI napes viés a maisnie et VIII toutes nueves 

XIX touailes 

VII paire de dras de II lés23 

XIIII paire de bons dras de lé et demi et VI paire de viés » 

 

 

TRADUCTION : 

 

F. 31v : 

 

« Voici les gages [objets] que messire Othon a mis en gage de sa recette [?] en vaisselle chez 

les Lombards de Mortagne : deux hanaps à pied en argent, tous/tout dorés dont l’un a un 

couvercle. De même, un grand plat en argent. De même, quatre écuelles par Baudouin de 

Mortagne. De même, six hanaps en argent non doré sans pied. De même, deux godets en argent. 

De même, deux écuelles. De même, une petite écuelle. De même, deux écuelles pour 105 sous, 

que Jean de la Plaine prit et donna à Julien de Paris contre un drap et deux draps de soie jaune, 

et une écuelle sur le compte de monseigneur Othon décomptée pour 30 sous. 

 

Aux Lombards de Tournai deux plats de taille moyenne en argent et un pot à eau. 

 

A Boullet[?] dix hanaps non dorés sans pied et trois godets d’argent au parlement de la 

Pentecôte. » 

 

 

F. 34r : 

 

« Voici ce que messire Othon trouva en l’hôtel de Mortagne l’an [12]71 après la Saint-Martin 

[11 novembre] et ce qui ensuite …..[?]. 

43 plats et écuelles en argent 

1 pot à vin en argent et 2 pots à eau 

                                                 
22 Linge employé à divers usages (serviette de toilette, linge de table, nappe) (CNRTL). 
23 Lé : Largeur d'une étoffe entre deux lisières ; mesure correspondante (environ deux aunes ?). 
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2 hanaps dorés [à pied ?], l’un avec couvercle 

9 hanaps en argent, sans pied sauf un, …. par monseigneur, et un perdu à Bruille [?] 

5 godets en argent 

10 louches en argent; dont l’une est … et moins une … par madame, et ………… 

16 hanaps d’érable à pied d’argent 

8 hanaps d’érable sans pied – dont on en a perdu deux à Bruille[?] en 1271 alors que [l’on les 

y emportait ?] Et un à Mortagne à l’hôtel d’Eustache après Pâques 1272. 

10 hanaps en argent sans pied que messire fit faire quand il alla à Toulouse 

 

Messire fit faire à Paris à partir de ces vieilles écuelles mentionnées ci-dessus et d’autre argent 

une écuelle et deux plateaux, et il acheta [?] deux plats moyens. Total : 54 pièces d’argent. 

 

Voici les choses de la cuisine : 

10 pots de cuivre et 2 de Gérard d’Outremer, et sur ces dix, deux sont à Bruille[?] et quatre aux 

Lombards et un ………… 

7 pelles et 1 de Gérard d’Outremer, et sur ces sept, on en laissa une à Bruille[?] 

1 pelle à sel 

1 chaudron blanc et 1 de Gérard d’Outremer 

4 marmites et 1 de Gérard d’Outremer; et sur ces quatre, une est ……. 

3 chaudrons et 1 de Gérard d’Outremer; et sur ces trois, l’un est ……… 

1 grande bassine et 3 petites pour laver [les viandes ??] 

2 …………… 

La grande cheminée de fer de la cuisine 

1 sergent de fer pour faire tourner la broche 

2 crémaillères de fer ; et sur ces deux, l’une demeura à Bruille[?] 

2 andains/gros chenets ; et sur ces deux, l’un demeura à Bruille[?] 

2 grilles ? 

6 chenets de fer ; et sur ces six, deux demeurèrent à Bruille[?] 

 

Voici les couvertures/matelas 

42 couvertures/matelas dans la maisnie et … de Gérard d’Outremer et sur ces 42, 13 sont à 

Bruille[?] Et trois …… et 5 qui furent …… et 3 …….. et beaucoup d’autres choses qui sont 

dans les livres de comptes. De même, 2 couvertures (piquées ?) neuves. 

2 grands lits[ ?] pour madame avec toutes les …… 

 

Il a à Glausson et à Burgot [ ?] 257 arpents bonniers de bois et 46 vergées. » 

 

F. 35r : 

 

« Recette d’Isabelle : 

L’an de Grâce 1274, le mercredi avant la Pentecôte, Isabelle reçut 8 nappes neuves 

7 touailles neuves ….[ ?] 

 

Recette de Sandrine le même jour : 

13 bonnes nappes de table 

6 vieilles nappes de la maisnie et 8 toutes neuves 

19 touailles 

7 paires de draps de deux lés 

14 paires de bons draps d’un lé et demi et 6 paires de vieux [draps] » 

 


